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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Montreuil, le 6 juillet 2017 

 
Rodolphe Gintz lance la campagne nationale d'information  

de la douane « Voyagez tranquille ! »  
 

 
A la veille des départs en vacances, Rodolphe Gintz, directeur général des douanes et droits 
indirects, a lancé ce matin, la campagne d'information nationale de la douane « Voyagez 
tranquille ! ».  
 
Présentée à Roissy, cette campagne à vocation pédagogique a été déployée simultanément 
dans plusieurs grands points de départ en vacances, comme les aéroports de Nice, Lyon, Orly, 
Paris, Gare du Nord, Marseille, Toulouse, Lille, ports de la Manche, Le Perthus, Hendaye… 
 
Le directeur général est allé à la rencontre des voyageurs pour les alerter sur les risques de 
passer les frontières avec certains produits interdits ou dangereux, les conseiller sur leurs 
achats à l’étranger et les informer sur les franchises et les formalités douanières au retour. 
 
Les agents des douanes ont distribué aux voyageurs, en attente de leur vol pour le Mexique, 
les supports d’information suivants :  
  

• la brochure Voyagez tranquille !  ; 

• le dépliant « Voyagez tranquille ! » :  Nos conseils pour voyager l'esprit tranquille  

répondant aux principales interrogations des voyageurs ;  

 

La campagne d'information est également relayée sur Internet :  
 

• sur le site de la douane : www.douane.gouv.fr et notamment sa rubrique Voyagez 

en toute tranquillité ; 

• sur Twitter via le hashtag  #VoyagezTranquille. 

• via une application mobile disponible gratuitement sur l’AppStore et Google Play 

(ref. ”Douane française”). Douanefrance.mobi est également accessible sous forme 

d’application web pour tous les mobinautes quels que soient le type et la marque 

de l’appareil. 
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